
Le meilleur remède contre l’absen-
téisme, c’est d’avoir des collaborateurs 
engagés. Il a aussi été démontré que 
le manager influence jusqu’à 70% du 
niveau d’engagement de ses collabo-
rateurs.

Or, selon une étude de Hay Group, 
relayée par Bilan en 2020, 61% des diri-
geants à travers le monde créent des 
climats professionnels démotivants. 
Qui dit démotivation dit absentéisme 
et désengagement. De ce fait, plutôt 
que de traquer les démotivés qui font 
de l’absentéisme, il faudrait plus rai-

sonnablement s’occuper de ceux qui 
les démotivent.

Le hic est que la plupart des 61% sus-
mentionnés ne se rendent probable-
ment même pas compte qu’ils créent 
un climat démotivant. La preuve du 
manque de lucidité des dirigeants est 
illustrée par une étude qui indique que 
97% des cadres supérieurs pensent faire 
partie du 10% des cadres les plus perfor-
mants. Comme c’est arithmétiquement 
impossible, leur croyance témoigne de 
leur manque de lucidité. Pour remettre 
la lucidité au milieu du village, il suffit 
de mesurer le niveau d’engagement sus-
cité par les managers…

L’absentéisme n’est que la partie 
visible de l’iceberg. Comme des colla-
borateurs engagés augmentent le pro-
fit et la performance à concurrence de 
35%, se priver de cette augmentation 

coûte très cher aux actionnaires. Le 
climat démotivant créé par 61% des 
dirigeants péjore évidemment les inté-
rêts des actionnaires, qui sont ainsi les 
dindons de la farce, avec les collabora-
teurs qui sont les autres victimes évi-
dentes d’un climat démotivant.

Ces 61% font donc beaucoup de vic-
times. Si les dirigeants ne sont pas 
conscients du climat démotivant 
qu’ils suscitent, les actionnaires le 
sont encore moins, d’autant plus que 
ce sont ces mêmes dirigeants qui ren-
seignent les actionnaires sur la santé 
de leur entreprise.

Pour ne plus être dupes, les action-
naires devraient exiger que le niveau 
d’engagement suscité par les dirigeants 
soit mesuré de manière fiable pour leur 
être communiqué. Ils sauront ainsi si 
les cadres favorisent ou non l’optimi-

sation de la performance et des profits. 
C’est simple et efficace, pour autant que 
la mesure soit faite correctement, ce 
qui est rarement le cas.

Pour se protéger, les actionnaires 
peuvent aussi mettre en place une 
charte de principes incontournables 
complétée par un dispositif qui permet 
d’en assurer le respect. Cette charte qui 
peut être rédigée conjointement par les 
dirigeants et les actionnaires doit définir 
les principes fondamentaux que tout le 
monde, dirigeants inclus, doit respecter. 
Leur bon respect garantit aux action-
naires que leurs intérêts sont préservés 
et que l’entreprise fonctionne confor-
mément au cadre qu’ils ont prédéfini.

Toutes les entreprises que j’ai accom-
pagnées jusqu’à présent pour définir 
leur charte de principes incontour-
nables ont réussi à expliciter l’ADN de 

leur culture avec moins d’une douzaine 
de principes. En les complétant par un 
dispositif efficace pour les faire respec-
ter, elles ont mis en place une gouver-
nance qui assure une meilleure sécurité 
psychologique et qui réduit considéra-
blement la possibilité d’avoir des cadres 
qui créent un climat démotivant.

Quand les facteurs de démotiva-
tion sont réduits, les collaborateurs 
sont par définition plus engagés, plus 
heureux, plus performants et… moins 
absents. Les actionnaires optimisent 
la valeur de leur investissement, les 
dirigeants perçoivent des bonus plus 
gratifiants et les syndicats ont moins 
de raisons de se plaindre. Tout le 
monde est gagnant, sauf les mauvais 
dirigeants dont l’incapacité à obtenir 
de l’engagement sera révélée. Faut-il 
vraiment les épargner? ■
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La guerre en Ukraine fait réagir 
massivement les gouvernements, 
mais aussi les entreprises. Après 
de nombreuses autres, les mul-
tinationales américaines McDo-
nald’s, Coca-Cola et PepsiCo ont à 
leur tour annoncé cette semaine 
qu’elles suspendaient leurs activi-
tés en Russie.

Mais en Suisse et à leur échelle, 
certaines sociétés qui n’entre-
tiennent pas de liens avec la Rus-
sie ont tout de même souhaité agir 
sur leur propre terrain, non seu-
lement comme prestataire de ser-
vice mais aussi comme employeur.

 «Congé humanitaire»
C’est le cas de Scout24, société 

qui appartient à Ringier et à La 
Mobilière et qui regroupe plu-
sieurs plateformes, dont Autos-
cout24, Immoscout24 et Ani-
bis. Le groupe compte environ 
900 employés, qui ont désor-
mais la possibilité de prendre 
deux semaines de congé payé si 
ce temps est dédié à l’aide huma-
nitaire pour l’Ukraine. Une déci-
sion sur laquelle le groupe n’a pas 
communiqué; certains collabora-
teurs l’ont cependant fait sur les 
réseaux sociaux.

«Ce qui se passe en Ukraine est 
terrible. Nos employés ont donc 
demandé comment ils pouvaient 
agir. Certains ont pris un mini-
bus pour amener des vêtements 
chauds, entre autres, à la fron-
tière ukrainienne, raconte Daniel 
de Carvalho, responsable de la 
communication. On s’est dit que 
l’entreprise pouvait soutenir ce 
type d’initiatives avec des congés 
dédiés. Si les citoyens veulent 
agir, les entreprises aussi. Nous 
ne sommes pas autre chose que 
la totalité de nos collaborateurs.»

Les employés, qui ont été plu-
sieurs à se manifester, peuvent 
aider de la façon qu’ils le sou-
haitent, même depuis la Suisse. 
La seule règle est que leurs actions 

soient liées à un organisme huma-
nitaire reconnu. Les plateformes 
du groupe renvoient aussi désor-
mais vers des sites comme celui 
de la Croix-Rouge, pour encoura-
ger les dons.

En cette période de pénurie de 
talents que nous vivons actuelle-
ment en Suisse, une telle décision 
représente-t-elle aussi une façon 
d’être un employeur attractif? «Je 
n’espère pas, si elle le devenait cela 
voudrait dire que la guerre dure, 
répond Daniel de Carvalho. Cette 
possibilité ne s’inscrit pas dans 
la durée, nous n’avons pas com-
muniqué à son sujet, elle n’appa-
raît pas dans nos offres d’emploi. 
Nous avons d’autres arguments 
pour attirer des candidats.»

Pour d’autres entreprises direc-
tement concernées car elles sont 
en lien avec la Russie, l’enjeu est 
autre: elles ressentent une forte 
pression à prendre position et le 
faire est donc une façon d’éviter les 

critiques, souligne Patrick Haack, 
professeur à la Faculté des HEC 
de l’Université de Lausanne, où il 
enseigne la gestion du risque, de 
la réputation et de la légitimité. «Il 
faut être attentif aux autres actions 
de ces mêmes entreprises qui arrê-
teraient par exemple d’importer 
du pétrole russe pour une ques-
tion d’image mais qui sont com-
plices dans bien d’autres conflits, 

en Syrie, par exemple. Cela dénote 
d’un double standard et d’une cer-
taine hypocrisie.»

Dorothée Baumann-Pauly, 
directrice du Geneva Center for 
Business and Human Rights de 
l’Université de Genève, salue glo-
balement les initiatives. «Nous 
sommes dans une situation excep-
tionnelle, les gouvernements ont 
réagi d’une façon qui l’est tout 
autant. Le secteur privé est un peu 
plus lent, mais toujours plus d’en-
treprises ont décidé d’agir. Pour 
celles qui font des affaires avec la 
Russie, c’est impossible de conti-
nuer sans être complices. Pour 
d’autres, les actions sont parfois 
plus symboliques, mais je pense 
qu’à ce stade, cela vaut la peine 
d’envoyer un message fort.» La 
professeure admet que les inten-
tions des entreprises peuvent 
être multiples et qu’elles ont cer-
tainement évalué «les coûts et les 
bénéfices». «La communication 

ne devrait pas être la seule moti-
vation, mais si c’est l’une d’entre 
elles, peu importe, estime Doro-
thée Baumann-Pauly. Chaque 
société doit se demander comment 
elle peut, avec ses moyens, contri-
buer et les entreprises devraient 
aussi parler d’une seule voix, à tra-
vers leurs associations.»

Des prises de position qui 
peuvent plaire… ou déplaire

Agir avec leurs propres moyens, 
c’est ce qu’ont fait les opérateurs 
Sunrise et Salt. Ce dernier propose 
des appels gratuits vers et depuis 
l’Ukraine à ses clients entre le 
25 février et le 15 mars. «Notre res-
ponsable des réseaux sociaux a vu 
sur Twitter qu’un opérateur étran-
ger avait proposé cela, commente 
Pascal Grieder, directeur général 
de Salt. Nous étions bouleversés 
par la situation en Ukraine et ça 
nous est apparu comme une évi-
dence. Nous savons que ça ne va 

pas changer le monde, mais c’est 
un signal que nous envoyons et 
quelque chose que nous sommes 
en mesure de faire.»

Quant au bénéfice de l'image 
d’une telle décision auprès des 
clients et de potentiels futurs 
employés, Pascal Grieder est dubi-
tatif: «Bien sûr, cela peut plaire. 
Mais quand on prend position de 
cette manière, comme lorsque 
nous nous sommes déclarés en 
faveur de la vaccination pendant le 
coronavirus, certains clients sou-
tiennent et d’autres au contraire 
pas du tout. Mais nous montrons 
ainsi nos valeurs.»

Tant de réactions de la part des 
entreprises sont assez uniques, 
observe Dorothée Baumann-Pauly. 
«Souvent, elles ne souhaitent pas 
agir pour ne pas être politisées. 
Elles se mobilisent davantage en 
cas de catastrophe naturelle.»

Le tsunami utilisé
Des moments très émotionnels 

qui peuvent bien faire l’objet d’une 
communication d’entreprise dou-
teuse. Laure* se souvient ainsi 
très bien du tsunami dévastateur 
de 2004. Elle travaillait alors pour 
une radio privée romande. «Le 
chef d’antenne nous a dit que nous 
allions faire une journée spéciale 
pour inciter nos auditeurs à faire 
des dons, mais aussi que nous ne 
serions pas payés pour offrir notre 
journée de travail aux victimes». 
L’idée était de communiquer mas-
sivement sur cette action phare.

Le procédé a choqué l’équipe: 
«Ce n’était pas une question, nous 
avons été mis devant le fait accom-
pli. Cela donnait l’impression qu’ils 
voulaient donner une bonne image 
et en même temps ne pas être géné-
reux eux-mêmes en demandant 
aux employés de l’être à leur place», 
analyse Laure. Devant les réactions 
de certains, il a été précisé que ce 
«cadeau» n’était pas une obligation. 
Mais difficile, dans ces conditions, 
de refuser. ■

* Nom connu de la rédaction

VALEURS  Des entreprises à l’étranger et en Suisse ont décidé d’agir face au conflit, même celles qui n’entretiennent pas de liens 
commerciaux avec la Russie. Stratégie de communication ou volonté sincère d’avoir un impact?
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